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Comité technique n°8 
Ligne nouvelle Montpellier-Perpignan 

Montpellier – 23 avril 2014 
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Déroulé du comité technique 

Rappel des décisions – DM n°2 du 15/12/13 

Etat des lieux et finalisation de la convention de 
financement des acquisitions foncières 

Point sur les conventions de financement « études » 

Identification des tâches à conduire: 
 - Analyse des variantes 
 - Phasage 
 - Raccordement 
 - Gares 
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Déroulé du comité technique 

Rappel des décisions – DM n°2 du 15/12/13 

Etat des lieux et finalisation de la convention de 
financement des acquisitions foncières 

Point sur les conventions de financement « études » 

Identification des tâches à conduire: 
 - Analyse des variantes 
 - Phasage 
 - Raccordement 
 - Gares 
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Décision ministérielle n°2 
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Déroulé du comité technique 

Rappel des décisions – DM n°2 du 15/12/13 

Etat des lieux et finalisation de la convention de 
financement des acquisitions foncières 

Point sur les conventions de financement « études » 

Identification des tâches à conduire: 
 - Analyse des variantes 
 - Phasage 
 - Raccordement 
 - Gares 
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Grandes étapes du projet 

Desserte 
mixité 

Tracé 
~ 100m 

Période en cours 
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Vers la recherche du tracé 

Décision ministérielle n°2 
Gare et mixité 

Analyse Multicritères des variantes 

Choix et optimisation du Tracé 
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Processus des prochaines études 

Phase A 

Phase B 

Phase C 

Synthèse des enjeux 

Hiérarchisation 

Analyse multicritères 

Optimisation du tracé 

Etude du phasage 

Positionnement des gares 

Optimisation des coûts 

Réduction des impacts 

Recensement PLU et SCoT 

Préparation de la C.I.A. 
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Processus des prochaines études 
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Déroulé du comité technique 

Rappel des décisions – DM n°2 du 15/12/13 

Etat des lieux et finalisation de la convention de 
financement des acquisitions foncières 

Point sur les conventions de financement « études » 

Identification et planning des tâches à conduire: 
 - Analyse des variantes 
 - Phasage 
 - Raccordement 
 - Gares 
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Protocole et Conventions financement 

1 Protocole-cadre signé 

2ème Convention de financement 
solde des travaux Etape 2 

1ère Convention de financement 
 Etape 1 + une partie Etape 2 

 

3ème Convention de financement 
Etape 3 – Dossier DUP + Enquête 

37,8 M€ 

17,3 M€ 

15,05 M€ 

32,35 M€ disponibles 

Budget prévisionnel  42 M€ 
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Point financier au 31 mars 2014 

A noter : l’allongement des durées de validation impacte les coûts de maîtrise 
d’ouvrage et l’économie de ces phases 

Convention de financement n°1 

Convention de financement n°2 

Montant 17,30 M€ 
Engagements 17,30 M€ 
Facturation  17,30 M€  
Solde 0,00 M€  

Montant 15,05 M€ 
Engagements  6,02 M€  
Facturation 1,21 M€ 
Prévisions 9,31 M€ 
Solde théorique - 0,27 M€  

Budget 
 

42 M€ 

Échue fin 2016 



13 

Point financier au 31 mars 2014 

A noter : l’allongement des durées de validation impacte les coûts de maîtrise 
d’ouvrage et l’économie de ces phases 

Convention de financement n°3 

Montant 10 M€ 
Etape 3:  
Enquête publique + préparation marchés post DUP  

Budget 
 

42 M€ 
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Déroulé du comité technique 

Rappel des décisions – DM n°2 du 15/12/13 

Etat des lieux et finalisation de la convention de 
financement des acquisitions foncières 

Point sur les conventions de financement « études » 

Identification des tâches à conduire: 
 - Analyse des variantes 
 - Phasage 
 - Raccordement 
 - Gares 
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Foncier 

Droit 
- Pour les ER PIG et ZPP, droit de délaissement (code de 
l’urbanisme) aux propriétaires concernés 

- PIG de 2000:  2 000 ha, environ 100 m de large 
- DUP de 2001 pour Toulouges et Le Soler ZPP de 2012:  

16 000 ha, entre 200 et 1500 m de large 

Historique 

- Pour les biens sous DUP: seuls les biens sous ER 
permettent une mise en demeure, car DUP caduque 
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Foncier 

- Superficie: 155 ha  
- 31 dossiers dont 3 bâtis 
- 6 communes 
- Montant payé fin mars 2014: 5 645 317€ 

- Superficie: 25 ha 
- 16 dossiers dont 8 bâtis 
- Montant engagé: 4 215 950 € 
- A reporter sur Cfi n°2: 415 950€ 

Biens acquis jusqu’à fin 2008 

Biens acquis à partir de 2009 
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Foncier 

- 16 dossiers 
- Montant engagé: 3 100 000€ 

Mise en demeure effectives 

- 1 dossier actif sur 7 
- Montant prévisionnel: 800 000€ 

Mise en demeure adressées à l’Etat 

- Emprises nécessaires: 2 200ha: LN + raccordements + gares + base 
maintenance mais sans compensations environnementales ni relocalisations 

- 200 bâtis concernées: agricoles, habitations, industriels et commerciaux  
- 350M€ d’acquisitions d’emprise 

Estimation du poste acquisitions foncières LNMP 
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Projet de convention de financement AF 
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Comité technique n°8 
Ligne nouvelle Montpellier-Perpignan 

Montpellier – 23 avril 2014 
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